


L’édito du maire 

2018 a confirmé la volonté de vos élus de doter notre commune 
d’outils modernes et attractifs pour bien préparer son avenir. Les 
infrastructures ont été rénovées successivement en répondant 
aux enjeux de la transition énergétique tout en satisfaisant  à vos  
besoins.

Les élus ont défini grâce à l’écoute attentive qu’ils vous portent, 
des travaux au plus près des attentes des guiscrivites. 
Mener en parallèle la rénovation du complexe municipal et les 
aménagements du bourg a demandé beaucoup d’énergie mais 
aujourd’hui nous apporte de la satisfaction. Les résultats sont là.
Bien conscients des budgets limités, nos décisions  engagent des 
dépenses raisonnables pour chacun d’entre vous. Pour exemple : 
le montant de la location de la salle polyvalente rénovée a été 
maintenu pour les particuliers habitant Guiscriff. 
En 2018 c’est avec grand plaisir que nous avons aussi vu un re-
nouvellement des commerçants et artisans. 
Bonne chance à tous, n’hésitez pas à pousser leur porte.

La commune en 2019 va se doter d’une nouvelle infrastructure : 
une microcrèche. 
Pour accueillir des familles, nous devons compléter les services 
existants. Ceci est possible mais à l’échelle de nos compétences 
communales.
Les aménagements de rues vont se poursuivre. 
Un prochain défi à relever se confirme : offrir un logement aux 
travailleurs de la commune. Un projet se dessine. Les finance-
ments sont à finaliser.
Les investissements privés ou publics se font discrets depuis long-
temps sur notre territoire. Le manque est aujourd’hui crucial à 
l’heure où l’on parle de formation par alternance, de difficultés 
de recrutement… L’attractivité d’un territoire, ce sont aussi des 
logements répondant aux besoins.
Nous devrons aussi parler de mobilité, de développement de ré-
seaux téléphoniques et internet.
L’engagement de Roi Morvan Communauté sera décisif pour 
toutes ses priorités du futur.

Je vous souhaite une très bonne année 2019.

Votre maire, Renée Courtel

2

Bulletin municipal de Guiscriff
Directrice de publication : Renée Courtel - Comité de rédaction : Renée Courtel, Christophe Cozic, Sébastien 

Daniel, Céline Le Drenn, Claudine Le Scouarnec, Marie Pontreau, Anne Marie Duigou, Patrice Hervé, Daniel Skocz
Conception et réalisation : Patrick Tanguy, Quimperlé (06 71 26 73 19) - Impression : Impri’Plast, Gourin

ARTISANAT ET COMMERCE

Depuis juin dernier, Roi Morvan Communauté, 
en partenariat avec la Région Bretagne, a mis 
en place un dispositif d’aide aux entreprises 
afin de soutenir le commerce de proximité et 
l’artisanat.
Tout porteur de projet de création, de reprise, 
de modernisation ou d’extension d’activité peut 
solliciter l’aide. La subvention peut aller jusqu’à 
7 500 € (30 % des investissements subvention-
nables, plafonnés à 25 000 €).

Qui peut en bénéficier ?
Toute entreprise commerciale ou artisanale indé-
pendante, inscrite au registre du commerce et 
des sociétés ou au répertoire des métiers, de 
moins de 7 salariés CDI équivalent temps plein 
(hors gérant/Président) et dont le chiffre d’affaires 
est inférieur à 1 million d’euros.
De nombreuses dépenses sont éligibles : les 
travaux immobiliers (accessibilité, mise aux 
normes…), les équipements (chambres froides, 
fours de boulangerie, vitrines réfrigérées…), les 
matériels de production et de manutention (téles-
copiques, transpalettes…), les investissements 
d’embellissement et d’attractivité (étagères, en-
seignes...), les investissements immatériels (réa-
lisation d’une prestation de conseil en matière 
d’accessibilité, sur la stratégie commerciale, le 
numérique…).
Vous avez un projet ? 
Contactez le service Développement économique 
de Roi Morvan Communauté, par téléphone au 
02 97 23 44 57 ou par email à l’adresse :
economie@roimorvancommunaute.com

Aide aux entreprises
Le pass commerce et artisanat

Mission Locale
À l’écoute des 16-25 ans
La Mission Locale du Centre Ouest Bretagne 
accueille les jeunes de 16 à 25 ans sortis du sys-
tème scolaire pour les accompagner dans leur 
insertion sociale et professionnelle.
Chaque jeune bénéficie d’un suivi personnalisé. 
Les conseillers reçoivent le jeune en entretien sur 
rendez-vous.
Contact au 02 98 99 15 80 ou par mail :
contact@missionlocalecob.bzh 

Mission locale Centre Ouest Bretagne
36, rue de l’Eglise - BP 220 – 
29 834 Carhaix-Plouguer Cedex
http://www.missionlocalecob.bzh/

ACTION SOCIALE



3

Dans l’actualité

  Travaux de sécurisation 
Rue de Quimperlé et rue de Saint-Maudé

Les premières interventions des équipes de travaux publics sur l’axe principal de la rue de Quimperlé ont conduit à réaliser des 
sondages, repérages et des contrôles des canalisations des réseaux d’assainissement, d’eaux pluviales, des branchements des 
réseaux électriques et gaz. Vous les avez certainement croisés dans le courant du mois de septembre 2018.
L’aménagement urbain de cet axe sur un peu plus de 600 mètres démarrera au printemps 2019. La circulation sera déviée par un 
arrêté municipal pour la durée des travaux.
La chaussée sera adaptée aux places de stationnement, à la limitation de la vitesse des véhicules des différents usagers  grâce 
à un traçage de la voie repensé pour plus de sécurité. L’axe sera également végétalisé et adapté aux déplacements des piétons.

Après les rues de Scaër et de Le Saint , deux autres voies importantes du centre-bourg sont aménagées de façon 
à limiter la vitesse des véhicules et à sécuriser les cheminements des piétons.

Le réaménagement de la rue de St Maudé entre en phase opérationnelle suivant les études 
préalables au lancement des travaux.
Ce projet structurant vise à valoriser une des artères principales de la commune en une entrée 
de centre bourg clairement identifiée.
La voie sera embellie par des aires de stationnement et des plantations herbacées articulant 
harmonieusement et en toute sécurité les différents modes de déplacement dans un partage 
équilibré entre voitures, véhicules agricoles et piétons.
Cette chaussée est également repensée pour limiter la vitesse des véhicules et les aména-
gements consentis permettront enfin de mieux desservir les habitations de proximité de cette 
route.
Ces travaux d’embellissement se poursuivent sur la partie reliant le centre-bourg aux abords 
de l’intersection de la rue Jules-Ferry.
La rénovation des réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales est en cours d’achèvement, 
tout comme l’enfouissement des réseaux électriques, en préalable du nouvel aménagement 
de trottoir PMR et de places de stationnement longitudinales en alternance sur chaque côté 
de la voie.
Pendant toute la durée des travaux, la rue est fermée à la circulation (sauf pour les riverains 
en fonction de l’avancement du chantier).

Travaux en cours rue de Saint Maudé

Début des travaux au printemps rue de Quimperlé
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Equipements municipaux

Le 2 décembre dernier, le complexe municipal de Kerlabour, rénové et transformé de fond en comble, a été inauguré en pré-
sence de nombreuses personnalités et bien sûr des Guiscrivites. 
Retour sur les grandes lignes de cette réalisation exemplaire, comme ont pu le constater le nombreux public lors de l’inaugu-
ration et, depuis, les tout aussi nombreux utilisateurs de ce complexe.

Renée Courtel l’a souligné lors de son intervention à 
l’occasion de l’inauguration : « Nous avons fait le pari 
de transformer le bâtiment existant pour en faire 
un outil moderne et attractif tout en répondant 
aux enjeux de la transition énergétique ».

Ainsi, le projet a d’abord fait l’objet d’une étude de faisa-
bilité qui a notamment permis de valider la pertinence 
technique et économique de la rénovation du com-
plexe.
Une étude thermique a été menée par l’ALECOB 
(agence locale de l’énergie du pays centre Bretagne). 
Elle a conclu que l’isolation des murs et des plafonds 
permettrait de passer d’une consommation annuelle de 
91 000kWh à 37 500 kWh, soit une économie d’éner-
gie de 58 % et une réduction de la facture annuelle de 
4 500 €.
L’équipe pluridisciplinaire de maîtrise d’œuvre (Archi-
tectes, BET structure, Fluides et Economiste) dirigée par 
le cabinet A3A de Carhaix a achevé le travail de dia-
gnostic. Puis elle a travaillé en étroite relation avec une 
commission qui a proposé des pistes de réflexions, 
en concertation avec les usagers, pour établir le pro-
gramme. Une vraie réussite collective...

 Inauguration du complexe municipal
Une rénovation totalement réussie

Maîtrise d’œuvre 
Cabinet A3A (Carhaix)

Mission sécurité et 
protection
Dekra (Vern-sur-Seiche)

Contrôle technique
Veritas (Auray)

Travaux 
dont éclairage public

Matériel de nettoyage

Mobilier

Coût total

86 913.00 €

4 160.00 €

5 450.00 €

1 418 935.31 €

10 000,00 €

65 213.20 €

1 590 671.51 €

391 107.85 €

116 620.00 €

10 000.00 €

795 000.00 €

277 943.66 €

                

1 590 671.51 €

Conseil Départemental 
Contrat Europe /Région/Pays

(Pour la salle des sports)

Enveloppe 
parlementaire

Emprunt 
Caisse des dépôts (0%)

Autofinancement

Montant total

PLAN DE FINANCEMENT
DÉPENSES RECETTES

Yann Jondot, maire de Langoëlan, nommé par le gouverne-
ment ambassadeur du handicap, aux côtés de Renée Cour-
tel et d’une jeune élue du CME pour la pose  du logo A + de 
niveau d’accessibilité..
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Vie associative

Les nouveaux tarifs de location
du complexe municipal
Lors du conseil du 19 octobre dernier, les nouveaux tarifs de location des 
différentes salles du complexe ont été adoptés et sont valables depuis 
le 1er novembre. Elles concernent les locations aux associations et aux 
privés. L’utilisation du complexe par les écoles demeure gratuite.

A chaque location, une convention est passée et signée entre les loca-
taires et la Mairie. Une journée s’entend de 9h le jour J à 9h le lendemain. 
Un état des lieux d’entrée et de sortie est effectué par le personnel com-
munal. En cas de restitution des lieux insuffisamment propres, le forfait 
nettoyage s’applique.
Un règlement intérieur est en cours de rédaction pour l’utilisation du 
complexe, que ce soit lors des locations ou lors des utilisations courantes 
à but non lucratif.

Associations (la journée) 

salle polyvalente

Associations (la journée)  

salle polyvalente + salle des sports 

Privés non lucratif (la journée) 

salle polyvalente 

Salle de réunion, associations déclarées 

Caution salle polyvalente

Caution salle des sports 

Caution pour les deux salles 

Forfait nettoyage 

Guiscriff

70 €

100 €

150 €

Gratuit

hors Guiscriff

pas de location

pas de location

600 €

pas de location

1 000 €

1 000 €

2 000 €

600 €

En présence du député et de nombreux élus locaux et régionaux, le ruban de la nouvelle scénographie de la gare a été coupé par 
le Sous-Préfet de Pontivy.
Un moment important pour la commune au vu de l’intérêt patrimonial et touristique que représentent aujourd’hui, le musée et le 
combat pour faire vivre le Centre-Bretagne.

 Musée de la gare
Une nouvelle scénographie

Courant 2018, Léo Kerhost et Alexis Moreau, sapeurs-
pompiers volontaires du centre de secours, ont ini-
tié des membres de l’association Guiscriff Rando et 
Découvertes à la Prévention et Secours Civiques de 
niveau 1 (PSC1).
La Formation PSC1 permet à toute personne d'acqué-
rir les compétences nécessaires à l’exécution d’une 
action citoyenne d’assistance à personne en réalisant 
les gestes élémentaires de secours. Les randonneurs 
présents ont ainsi appris à réagir face à un cas d'étouf-
fement, d'hémorragie, de perte de conscience, ou en-
core d'arrêt cardiaque.
Approuvant la démarche de l’association et des for-
mateurs, la Municipalité a pris en charge la formation 
sous forme de subvention, à savoir 40 € par personne 
pour des groupes d’au moins 8 stagiaires.
Avec l’accord des formateurs, il est dorénavant pos-
sible à toutes les associations de bénéficier d’une for-
mation PSC1 prise en charge par la Municipalité.
La journée de formation se déroulera sur une journée 
de 8h à 12h et de 13h à 17h au plus tard, selon le niveau 
et le nombre de stagiaires. Une restauration sur place 
peut être envisagée si le groupe le souhaite. La forma-
tion est ouverte à partir de 12 ans. 
Il suffit pour cela de bien spécifier la formation dans la 
demande de subvention et d’y associer les justificatifs 
(liste des membres formés, facture).
Contact : Léo Kerhos au 06 63 39 34 55

 Bénévoles
Une formation aux 
premiers secours 
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Enfance et jeunesse

  Enfants, adolescents, familles
Des services de proximité à l’échelle du territoire

Sur son territoire, Roi Morvan Communauté a mis en place un certain nombre de services de proximité pour les enfants, les 
adolescents, la jeunesse et les parents. Ces services sont relayés au niveau des communes, et en particulier à Guiscriff. 

 Depuis 4 ans, le Service Enfance Jeu-
nesse propose des actions en direc-
tion des familles en organisant diffé-
rents temps de rencontre : «Papo’thé», 
«Café Rencontre» mais également la 
semaine de la parentalité et le Grand 
Rendez-vous des Petits et de leurs Pa-
rents. Demandez le programme ! 

Des temps d’échanges et de convi-
vialité sont proposés dans chaque 
structure : un goûter des parents 
le mercredi avant chaque période 
de vacances, pour échanger, se 
connaître et créer du lien ! 
Fin Juillet le Centre de Kéraudrénic 
organise le festival Été en scène : les 
enfants créent un spectacle pour les 
parents. Et la soirée se prolonge au-
tour d’un barbecue ! 

Contact : Le Service Enfance Jeunesse 
(RMCOM) 02 97 23 20 19

Le Relais Parents Assistants Maternels
Le RPAM (Relais Parents Assistants Maternels) est votre pre-
mier interlocuteur pour trouver un mode de garde sur le 
territoire : le service accompagne les familles dans leurs 
démarches, renseigne sur les places existantes en accueil 
collectif ou chez un assistant maternel et assure la pré-ins-
cription dans les micro- crèches.

Contact : 
Service Enfance Jeunesse (RMCOM)  au 02 97 23 20 19

Le Lieu d’Accueil Parents/Enfants
Le LAEP (Lieu d’Accueil Enfants/Parents) s’adresse aux 
enfants de 0 à 4 ans accompagnés d’un adulte qui reste 
responsable de l’enfant pendant l’accueil. Sans inscription, 
c’est un lieu gratuit, anonyme et convivial, d’échanges et 
de parole. Deux accueillants professionnels mettent à dis-
position des activités d’éveil et de jeux à partager avec les 
enfants.
Le mardi, de 9h30 à 11h30, à la médiathèque de Guiscriff.
Contact : Aurélie Padellec au 02 97 34 08 90

Le Centre de Loisirs
Pendant toutes les vacances scolaires, l’équipe d’Elise vous ac-
cueille. Durant l’été, vous disposez d’un ramassage et durant les 
petites vacances, l’accueil s’effectue à la garderie de Keraudrenic.
Le mercredi, un service de garderie est disponible à Guiscriff de 
7h30 à 9h et de 17h30 à 19h. Il est possible d’inscrire votre en-
fant à la journée. Dans ce cas, l’équipe d’animation s’occupe du 
transport jusqu’à Gourin (Ecole J.Rostand). 
ACCUEIL DE LOISIRS POUR LES ENFANTS SCOLARISÉS DE 2/3 ANS À 
12 ANS. Inscriptions à la journée ou à la demi-journée. Cette an-
née la structure part à la découverte de son territoire : rencontre 
des commerçants, producteurs, artistes locaux autour de leur 
métier puis édition d’un « flyer » redistribué dans les commerces. 
ÉMILIE ORGANISE LES PETITS PONTS : une passerelle entre les 
structures petite enfance et l’enfance : des rendez-vous à l’ALSH 

avec les 3/6 ans autour d’activités : le thème de cette année est 
le conte ! 
LE CAP JUNIORS permet aux 9/12 ans de découvrir progres-
sivement la Maison des Jeunes. Un repas ainsi qu’une activité 
commune sont proposées entre et pendant chaque période de 
vacances. Mélissa est la référente de cette tranche d’âge.

La Maison des Jeunes de Guiscriff accueille les 
jeunes de 11 à 17 ans. Elle est située rue Kerlabour, 
derrière la salle polyvalente. Un programme d’activi-
tés est édité pour chaque période de vacances et de 
période scolaire. 
Caroline (ci-contre) accueille les jeunes le mercredi, 
de 13h30 à 18h, et le samedi, de 11h à 18h. Deux 
temps sont proposés : une ouverture libre de la Mai-
son des Jeunes où ils peuvent venir comme ils le 
souhaitent sur les créneaux d’ouverture (jeux, billard 
etc…), ou alors des sorties et activités programmées 
(lasergame, karting, événement sportif…) dont les 
horaires sont indiqués sur le programme. 

En dehors du mercredi et du samedi, les jeunes peuvent s’inscrire aux activités proposées 
le vendredi. Ce sont des activités ou sorties en lien avec les autres Maisons des Jeunes du 
territoire. Un ramassage est alors organisé sur la commune sur inscription. 

ÉTÉ : Le PASS VAC (inscription à la semaine) et des séjours sont proposés. Cette année un 
projet collectif pour les 14/17 ans est organisé : un séjour à l’étranger avec des actions 
d’autofinancement pour le financer. 
Tout jeune ayant des envies de sorties ou de projet peut venir rencontrer l’animatrice qui 
est disponible afin de les aider et de les accompagner dans leurs démarches. 

Contact :
Service Enfance Jeunesse (RMCOM) au 02 97 23 20 19

Maison des Jeunes et Pass Vac En direction des familles
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Enfance

  Micro-crèche
Le projet va se concrétisé au printemps

Pendant de nombreux mois, la Municicpalité a échangé avec les Guiscrivites sur un projet de micro-crèche dans le centre bourg. 
Ce type de projet comporte un processus très long avant de voir le jour, jusqu’au choix du maître d’œuvre. Mais il se finalise 
aujourd’hui puisque les travaux devraient être lancés au début du printemps.

Après avoir consulté les divers professionnels du secteur, la 
Municipalité a ciblé la micro-crèche comme étant l’équipement 
le plus approprié à nos besoins. Début 2017, la population guis-
crivite a été consultée afin d’avoir le sentiment de chacun sur la 
construction d’une telle structure. « Les avis nous ont confortés 
dans le souhait de permettre à la population de bénéficier de ce 
mode de garde d’enfants absent sur notre commune, souligne 
la municipalité. Nous avons alors pu travailler concrètement sur 
ce dossier de qualité qui a obtenu les financements nécessaires 
pour limiter l’impact sur les finances communales. » 

Le choix de l’architecte s’est porté sur le cabinet PETR de Crozon 
qui a une expertise certaine sur les bâtiments à destination de 
la petite enfance. 
La construction va donc pouvoir commencer vers la fin du pre-
mier trimestre 2019 pour s’achever début 2020.

  Conseil Municipal des Enfants
Des jeunes élus très impliqués

Le Conseil Municipal des Enfants nouvel-
lement installé en 2018 commence active-
ment ses actions dans la commune.

Après un travail de concertation assez in-
tense sur les premiers mois de leur mandat, 
les jeunes élus ont pris une part active lors 
des différentes manifestations de la com-
mune. 
Ainsi, ils sont intervenus lors des cérémonies 
de la commémoration de l’Armistice du 11 
novembre 1918 avec les autres enfants des 
écoles.

Début décembre, le CME était également 
bien représenté à l’inauguration du com-
plexe de Kerlabour. Les jeunes élus ont été 
attentifs, avec Yann Jondot, nommé am-
bassadeur des ambassadeurs de l’acces-
sibilité par la secrétaire d’Etat chargée des 
personnes handicapées, Sophie Cluzel, à la 
classification « A » du complexe pour l’acces-
sibilité au personnes en situation de handi-
cap.
Ils vont poursuivre leurs actions en 2019 où 
leurs différents projets vont commencer à 
émerger.
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Vie associative

Pour fêter le 25ème anniversaire du comité 
de jumelage Guiscriff-Glenamaddy, une 
délégation de 21 personnes s’est rendue en 
Irlande le 21 juin 2018.
Outre les cérémonies officielles, de nom-
breuses visites ont été organisées durant 
leur séjour d’une semaine.
Cette année, les Irlandais sont attendus à 
Guiscriff : une délégation d’une trentaine 
de personnes viendra fêter en août le 25ème 
anniversaire de la signature de la charte en 
Bretagne.

 Jumelage avec l’Irlande 
25 ans d’amitié et d’échanges

Les Guiscrivites ont du cœur et nous l’ont démontré encore une fois à 
l’occasion de l’action caritative annuelle de la commune en décembre, 
cette fois en faveur de l’association « Des étoiles plein les yeux ». 
Cette association, créée en 2012, vient en aide à Noah Gaucher, 12 ans 
atteint d’une maladie génétique rare appelé Syndrome de De Vivo.
Cette maladie se caractérise par une malabsorption du glucose par le 
cerveau et entraîne un retard psycho-moteur important. Noah éprouve 
donc des difficultés à marcher et à s’exprimer. Il se déplace en fauteuil 
pour les longs trajets.
On recense une centaine de cas dans le monde. A ce jour, il n’existe 
pas de traitement. La seule alternative est de supprimer le sucre et d’ali-
menter le cerveau par le gras, via un régime très strict appelé régime 
Cétogène. 

L’association  Des étoiles plein les yeux » organise tout au long de 
l’année diverses manifestations afin de pouvoir aider la famille au 
financement des équipements nécessaires à la vie quotidienne de 
Noah. Le dernier projet réalisé est la passerelle électrique installée 
sur le fourgon.
 
L’aide apportée par les Guiscrivites est donc très précieuse pour Noah.
Les manifestations organisées par les associations, école et com-
merçants de la commune ont 
été nombreuses et variées : 
après-midi dansante avec 
un café gâteaux, randonnée, 
vente de doudous, nichoirs, 
tombola, des dons. L’école St 
Joseph a vendu des brioches 
en partenariat avec la bou-
langerie Calvary, les commer-
çants ont vendu des roses...
Encore merci pour votre in-
vestissement, ou simplement 
votre présence. Vous démon-
trez que Guiscriff sait se mobi-
liser pour une bonne cause.

 Action caritative
Mobilisation pour «Des étoiles plein les yeux»
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L’actualité communale et intercommunale

   Plan Local d’Urbanisme intercommunal
       Où en est-on ? 

Depuis l’automne 2016, les élus de Roi 
Morvan Communauté travaillent à l’éla-
boration du Plan Local d’Urbanisme inter-
communal (PLUi). Au-delà d’une mise en 
conformité avec l’évolution réglementaire, 
il s’agit de doter le territoire et les com-
munes d’un outil de planification permet-
tant d’organiser l’attractivité du territoire et 
son développement économique et rési-
dentiel pour les 10 prochaines années. 

Ce document d’urbanisme intercommunal 
remplacera les plans locaux d’urbanisme, 
plans d’occupation des sols et cartes com-
munales en vigueur sur le territoire.
Après la phase de diagnostic, état des lieux 
des forces et des faiblesses du territoire, les 
élus ont été amenés à exprimer une vision 
claire de l’évolution du territoire communau-
taire, qui tient compte de l’ensemble des 
enjeux locaux. Le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) vise 
à conforter l’attractivité du territoire en s’ap-
puyant notamment sur la mise en valeur 
des paysages et du patrimoine local. C’est la 

promotion d’un mode de vie rural qui consti-
tue un appui solide pour le développement 
résidentiel, économique et touristique.
La troisième étape d’élaboration du PLUi 
aboutira au cours de l’année 2019 à la ré-
daction des règlements graphique et écrit 
du PLUi. Il s’agit de définir au niveau de 
chaque parcelle son affectation comme « 
zone urbaine », « zone agricole » ou « zone 
naturelle » et de déterminer les règles qui y 
seront applicables. La notion de « gestion 
économe des espaces agricoles et natu-
rels » qui encadre la délimitation des zones 
urbaines constructibles, et les différentes 
manières de vivre en campagne (villages au 
sens du Schéma de cohérence territoriale, 
extensions d’habitations, changements de 
destination…) ont été présentées lors des 
réunions publiques en janvier à Gourin, 
Guémené sur Scorff et Le Faouët. 
Certains terrains peuvent ainsi changer de 
zonage à l’occasion de l’élaboration du PLUi 
et devenir inconstructibles. Il appartient aux 
propriétaires de se tenir informés des évolu-
tions possibles. 

Contact : 
plui@roimorvancommunaute.com
Service urbanisme de Roi Morvan 
Communauté au 02 97 23 94 15

Travaux : Soliha vous accompagne

SOliHA Morbihan, ex PACT HD 56, a été choisi pour per-
mettre aux propriétaires de bénéficier de conseils tech-
niques personnalisés pour améliorer leurs logements. 
A terme, cela signifie pour les propriétaires : réduction 
des factures énergétiques, confort du logement et du 
cadre de vie. 
SOliHA Morbihan met à votre disposition une équipe 
de techniciens qualifiés (chargés d’opération, thermi-
ciens, ergothérapeutes, architectes) qui, à l’écoute, 
réalisent des études énergétiques et des audits auto-
nomie, apportent des conseils adaptés et rationalisent 
le financement des travaux.

Plus d’infos au 02 97 40 96 96 ou accueil56@soliha.fr

Permanences :
 Le 1er jeudi du mois
10h à 12h - Maison des Services Publics de Guémené/Scorff, 
14h à 16h - Mairie de Gourin
 Le 3ème jeudi du mois
10h à 12h - Mairie du Faouët
14h à 16h - Mairie de Gourin

Habitat 
Le Programme d’amélioration de l’habitat prolongé

En avril 2015, Roi Morvan Communauté a lancé un Programme d’Amé-
lioration de l’Habitat d’une durée de 3 ans sur l’ensemble de son ter-
ritoire. L’objectif global visait l’amélioration de 195 logements : 140 au 
titre de l’amélioration énergétique et 55 pour l’adaptation à l’âge ou au 
handicap
En 3 ans, 162 dossiers d’économie d’énergie et 69 dossiers d’adaptation 
ont été déposés auprès des organismes financeurs, soit au total plus de 
3,7 millions d’€ de travaux. Les propriétaires ont pu bénéficier plus de 2 
millions d’€ de subventions. Aussi, les élus de Roi Morvan Communauté 
ont décidé de prolonger le dispositif jusqu’à fin 2019.

Des aides financières allant jusqu’à 80% des travaux
Les propriétaires occupants des logements de plus de 15 ans et res-
pectant certaines conditions de ressources peuvent donc bénéficier de 
subventions importantes allant jusqu’à 80% du coût des travaux.

Ces subventions proviennent de l’Agence Nationale de l’Habitat, du 
Conseil Départemental du Morbihan, des caisses de retraite, etc.  Elles 
sont cumulables avec d’autres aides financières : crédit d’impôt, éco-
prêt à taux zéro. 
Les aides ont rarement été aussi élevées, il vous reste un an pour en 
profiter !
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Environnement

Maisons et jardins fleuris
Coup de chapeau aux participants

Toujours plus de belles réalisations et de nouveaux participants.
Tout ce travail a été récompensé le vendredi 5 octobre lors d’une 
réception à la mairie où ils ont reçu un chèque à utiliser dans les 
commerces de la commune. Ci-contre le palmarès 2018.
La commission les encourage vivement à continuer et vous invite à 
venir concourir avec eux.

 Les pesticides sont interdits depuis le 1er janvier
  Les alternatives existent
Les particuliers ne peuvent ni acheter, ni détenir, ni 
utiliser de pesticides au jardin à échéance depuis le 
1er janvier 2019. Ces substances sont jugées dange-
reuses pour l’homme et les écosystèmes.

Pour accompagner au mieux les changements de 
pratique, des guides ont été réalisés en 2018 par la 
Maison de la Consommation et de l’Environnement et 
Eau et Rivières de Bretagne (www.mce-info.org). 

Vous y trouverez toutes les informations pour entretenir 
ou faire entretenir votre jardin au naturel :
- Couvrir le sol par du paillage
- Utiliser des végétaux adaptés au climat et au jardin
- Favoriser les auxiliaires du jardin (insectes 
pollinisateurs, vers de terre…)
- Tolérer et contrôler les herbes envahissantes...

Pour aller plus loin, les outils réalisés dans le cadre de la charte « jardiner au naturel, ça coule de source » sont consultables sur 
www.jardineraunaturel.org

Talus des routes communales
Leur entretien est réglementé
Afin de respecter la législation en rigueur, la mairie a décidé de 
suivre les recommandations pour l’entretien des bords de route.
Le broyage des talus est INTERDIT du 1er avril au 31 juillet 
pour favoriser la nidification.
Donc, seules les banquettes sont broyées durant cette période. 
Les talus le sont en automne et en hiver.

Jardin visible de l’espace public - Jardin de fleurs 
BRUNO Pascale, rue de Scaër
HUIBAN Lucienne, 1, rue de Croaschuré 
HUIBAN-LE ROI Sandra, Leurier-Croajou 
LE BEC Christiane, La Lande St Maudé
LE FER Josette, 15, rue de Croaschuré 
LE GUYADER Nathalie, 13, rue de l’Ermitage 
TROALEN Sylvie, rue des Châtaigniers
TROUBOUL Marie-Claire, 101 rue de la Gare  

eco-Jardin visible en partie de l’espace public

LE BLANC Philippe, 8 rue de Penarjun 
  
décor végétal sur l’espace public  
LE BEC Anne-Marie, rue de Quimperlé 
   
décor floral sur façade ou sur cour  
JACUCHA Marguerite, 13, rue de Croaschuré 
LE BEC Pierre-Yves,9, rue de Quimperlé  
   
Jardin potager, fleuri  
LE BEC Christiane, Lande St Maudé
LE BLANC Philippe, 8 rue de Pénarjun
LE FER Josette, 15, rue de Croaschuré 
TROUBOUL Marie-Claire, 101 rue de la Gare 
     
commerce  
8 à Huit, place de la Mairie  
La Rose des Vents, Beg Ar Mazin
Musée de la Gare
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Etat civil 2018
Naissances

LE FUR Gabi, 4 Cosquer St Antoine, le 2 avril
BRISSON WIMEL Margaux, St Eloi, le 13 avril
DACQUIN Ylann, 8 Grand Launay, le 30 avril
DERAIN Thyago, 6 Penquernaën, le 4 juillet
JONES Eoin, les Cinq Chemins, le 20 juillet
ROUILLE Sarah, 203 Les Quatre Vents, le 23 août
DEPYPER BAUDRY Cameron, 5 Saint Maudé, le 8 septembre
DEPYPER BAUDRY Selena, 5 Saint Maudé, le 8 septembre
FOURN Ohana, 65 bis, rue de la Gare, le 20 octobre 
LE BOURLOUT Noémie, Ty Deign, le 26 novembre
GAONAC’H Lydwine, 49, rue de la Gare, le 1er décembre

LE PUIL Maria épouse BENGLOAN, Kérouden, le 9 janvier
LE GOFF François, 3 rue de la Source, le 23 janvier
MAHE Denis, 62 rue de St Mausé, le 28 janvier
COSPEREC Anne-Marie ép GUILLEMOT, Les Quatre Vents, le 2 février
BERNARD René, Kermabaudren, le 4 février 
CARDIET Henri, Saint Tugdual, le 9 février
BELLEGUIC Joseph, Kergoat, le 10 février
LE COM Anna épouse PERON, Kerboëdec, le 26 février
KERHERVE Marie Anne ép ROUILLE, 48 rue de Saint Maudé,le 10 mars
LE GOFF Anne épouse LE LAN, 4 rue Jules Ferry, le 31 mars
LE FERREC Josiane épouse KERHERVE, Ty Deign, le 9 avril
LE FUR Hélène épouse BOEDEC, 61 rue de la Gare, le 11 avril
CHOUPEAUX Gérard, Kerbrunec, le 3 mai
LE MAY Guy, Poulfancq, le 6 mai
EMBARCK Richard, Leurier Croajou, le 30 mai
LE ROI Joseph, Toul Trinck, le 31 mai
KERDRAON Antoine, 15 rue de Kerfetenne, le 19 juin
DERVAL Patrick, Coat Vitré, le 22 juin
CRENN Michel, 15 rue de Quimperlé, le 23 juillet
JAN Hadrien, 12  rue de la Gare, le 7 août
LE GOFF Josette épouse HOLLOCOU, Leurier Croajou, 
le 24 septembre
BRAVET Raymond, Quillernan, le 6 octobre
HERVE Jean, Cadigué, le 8 décembre
LAMANDE Patricia épouse JAMET, Ty Deign, le 30 décembre
JAMET Raymond Ty Deign, le 30 décembre

Décès

LE PUIL Pascal et GUILLEMOT Sonia, le 26 mai  
QUEMERE André et CHRISTIEN Brigitte, le 30 juin  
GUIFFANT Serge et LE BIGOT Thérèse, le 7 juillet  
DERAIN Erwan et FLEJO Joëlle, le 18 août
QUERE Jérémie et LE BOZEC Nadège, le 25 août  
BOURHIS Mikaël et CORVELEC Emmanuelle, le 1er septembre

Mariages

Transport à la demande
Depuis 2012, un service de transport à la demande est proposé 
sur le territoire de Roi Morvan Communauté. Il est destiné à vous 
mettre en correspondance avec une ligne BreizGo (ex-Tim), pour 
un coût de 2 e.

RéseRvation obligatoiRe
Réservez votre course la veille, avant 17h, de votre déplacement. 
Un véhicule vient vous chercher à votre domicile et vous trans-
porte jusqu’à l’arrêt BreizGo de la ligne 14 vers Pontivy ou 15 vers 
Lorient. Le retour se fait dans les mêmes conditions.
Réservation au 0800 01 01 56

La cérémonie des vœux au personnel a été l’occasion pour Re-
née Courtel d’honorer Jean-François Boëdec parti en retraite le 1er 
mai 2018 après 38 années au service de la commune.
Jean-François a commencé le 1er août 1980 comme ouvrier pro-
fessionnel 1ère catégorie pour terminer adjoint technique territorial 
principal 1ère classe. Bonne retraite !

   Agents communaux 
Bonne retraite, M. Boëdec 

Repas du CCAS le 19 mai
Le repas du CCAS aura lieu le 19 mai 2019 à la Rose des Vents. 
Il s’adresse aux personnes résidant dans la commune et ayant 
au moins 73 ans dans l’année.

Le samedi 21 juin 2008, la municipalité inaugurait le foyer loge-
ment pour personnes désorientées.
Le jeudi 28 juin 2018, les 10 ans de la structure ont été fêtés en 
présence des familles, du personnel et des élus.

      Prad Déro
La structure a 10 ans 

Vie municipale

Ragondins : 50 prises en 2018
La campagne intensive menée par les piégeurs bénévoles 
de la commune sur la période définie par la Fédération des 
Groupements de Défense contre les nuisibles (FDGDON) a 
permis de capturer 50 ragondins en 2018 sur le territoire 
communal. Cette lutte contribue à l’amélioration de la qua-
lité des milieux aquatiques. Sur Guiscriff, depuis le début de 
cette campagne de régulation, le total de capture s’élève à 
790 ragondins piégés.
Si cette mission d’utilité publique vous intéresse, selon vos 
disponibilités, vous pouvez prendre contact avec la mairie ou 
le référent communal au 02 97 32 00 56.




